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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 11 DÉCEMBRE 2023

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : M. Claude BACHELET

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel
MACIEJASZ, Mme Valérie CUVILLIER, Mme Blandine DRAIN, Mme Maryse CAUWET, M.
Ludovic LOQUET, Mme Bénédicte MESSEANNE-GROBELNY, M. Jean-Claude DISSAUX,
M.  Laurent  DUPORGE,  Mme Karine  GAUTHIER,  M.  Alain  MEQUIGNON,  Mme Evelyne
NACHEL, Mme Florence WOZNY, M. Jean-Jacques COTTEL, Mme Caroline MATRAT, M.
Sébastien  CHOCHOIS,  Mme  Sophie  WAROT-LEMAIRE,  M.  André  KUCHCINSKI,  Mme
Carole DUBOIS, M. Olivier BARBARIN, Mme Maryse DELASSUS, M. Claude BACHELET,
Mme  Stéphanie  RIGAUX,  Mme  Emmanuelle  LAPOUILLE,  M.  Alexandre  MALFAIT,  M.
Frédéric  MELCHIOR,  Mme  Brigitte  PASSEBOSC,  M.  François  LEMAIRE,  M.  Marc
SARPAUX, Mme Marie-Line PLOUVIEZ, M. Steeve BRIOIS, M. Ludovic PAJOT, M. René
HOCQ, Mme Emmanuelle LEVEUGLE.

Excusé(s)  :  Mme  Laurence  LOUCHAERT,  Mme  Fatima  AIT-CHIKHEBBIH,  M.  Pierre
GEORGET, Mme Zohra OUAGUEF, M. Etienne PERIN, Mme Maïté MULOT-FRISCOURT,
M. Bruno COUSEIN, M. Philippe FAIT, Mme Sylvie MEYFROIDT.

Assistant également sans voix délibérative : M. Jean-Louis COTTIGNY.

Excusé(s) sans voix délibérative : M. Michel DAGBERT, M. Bertrand PETIT, M. Jean-Marc
TELLIER. 

LES COLLÉGIENS DU PAS-DE-CALAIS, AMBASSADEURS DES JEUX
OLYMPIQUES ET PARALYMPIQUES DE PARIS 

(N°2023-590)

La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu  le Code Général  des Collectivités Territoriales et,  notamment,  ses articles L.3121-14,
L.3121-14-1, L.3211-1 et L.3211-2 ;
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, son article L.1111-4 ;
Vu le Code de l’éducation et, notamment, ses articles L.213-2 et L. 216-1 ;
Vu la délibération n°2021-257 du Conseil départemental en date du 01/07/2021 « Délégation
d’attributions à la Commission Permanente » ;
Vu la délibération n°2023-275 du Conseil départemental du 19/06/2023  « Le Département
s’engage dans l’aventure Paris 2024 » ;
Vu la  délibération  n°22  du  Conseil  départemental  du  20/06/2016  « Partenariat  éducatif
départemental avec les collèges publics du Pas-de-Calais (2016-2021) » ; 
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Vu la délibération n°2023-211 de la Commission Permanente du 15/05/2023 « Le collège de
demain : vers une nouvelle démarche partenariale et actions éducatives mises en œuvre
dans les collèges publics du Pas-de-Calais » ;
Vu la délibération n°2022-101 de la Commission Permanente du 21/03/2022 « Participation
du Département aux actions éducatives mises en œuvre dans les collèges publics du Pas-
de-Calais » ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ; 
Vu l’avis de la 3ème commission « Education, culture, sport et citoyenneté » rendu lors de sa
réunion en date du 27/11/2023 ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article 1 :

D’attribuer aux 125 collèges, repris au tableau en annexe, les dotations sur la base de
2 € par élève, liées à  la journée J-62, destinées à la prise en charge des frais des
activités proposées par l’équipe éducative, pour un montant total de 123 158 €, au titre
du dispositif « Les collégiens du Pas-de-Calais, ambassadeurs des Jeux Olympiques
et Paralympiques de Paris », selon les modalités reprises au rapport joint à la présente
délibération. 

Article 2     :

La dépense versée en application de l’article 1 de la présente délibération est imputée
sur le budget départemental comme suit :

Code Opération
Imputation
budgétaire

Libellé Opération CP € Dépense €

C03-288E01 6568//93288

Dotations pour
activités

pédagogiques
périscolaires

1 511 532,00 123 158,00
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Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  44  voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-inscrit)
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 11 décembre 2023 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice générale des services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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TERRITOIRE N°UAI COLLEGE VILLE
Nombre de 

collégiens

Subvention par 

collège

0622863A Adam de la Halle ACHICOURT 542 1 084 €              

0622082B Marie Curie ARRAS 389 778 €                 

0622789V Charles Péguy ARRAS 372 744 €                 

0623310L Gambetta ARRAS 364 728 €                 

0622083C Jehan Bodel ARRAS 564 1 128 €              

0622864B François Mitterrand ARRAS 421 842 €                 

0620016F Jean Monnet AUBIGNY-EN-ARTOIS 558 1 116 €              

0620026S du Val du Gy AVESNES-LE-COMTE 465 930 €                 

0620031X Carlin Legrand BAPAUME 618 1 236 €              

0620039F Jacques-Yves Cousteau BERTINCOURT 297 594 €                 

0620047P Germinal BIACHE-SAINT-VAAST 610 1 220 €              

0620014D Denis Diderot DAINVILLE 682 1 364 €              

0620130E des Marches de l'Artois MARQUION 605 1 210 €              

0623112W Marguerite Berger PAS-EN-ARTOIS 385 770 €                 

0623014P Paul Verlaine SAINT-NICOLAS-LEZ-ARRAS 763 1 526 €              

0622084D Pablo Neruda VITRY-EN-ARTOIS 640 1 280 €              

0622797D Liberté ANNEZIN 601 1 202 €              

0623313P Lavoisier AUCHEL 353 706 €                 

0620021L Madame de Sévigné AUCHEL 445 890 €                 

0622946R Joliot Curie AUCHY-LES-MINES 410 820 €                 

0622268D Jean Moulin BARLIN 552 1 104 €              

0622425Z Paul Verlaine BÉTHUNE 597 1 194 €              

0622947S George Sand BÉTHUNE 685 1 370 €              

0622090K Albert Debeyre BEUVRY 799 1 598 €              

0620198D Albert Camus BRUAY-LA-BUISSIÈRE 407 814 €                 

0622428C Edmond Rostand BRUAY-LA-BUISSIÈRE 506 1 012 €              

0623314R Simone Signoret BRUAY-LA-BUISSIÈRE 391 782 €                 

0620068M Frédéric Joliot-Curie CALONNE-RICOUART 380 760 €                 

0620079Z Henri Wallon DIVION 397 794 €                 

0622867E Antoine de Saint-Exupéry DOUVRIN 635 1 270 €              

0620097U Romain Rolland HERSIN-COUPIGNY 337 674 €                 

0622871J Jacques Prévert HOUDAIN 590 1 180 €              

0620136L Maurice Piquet ISBERGUES 421 842 €                 

0622427B du Pays de l'Alloeu LAVENTIE 641 1 282 €              

0622799F Léo Lagrange LILLERS 474 948 €                 

0623312N René Cassin LILLERS 442 884 €                 

0622272H Émile Zola MARLES-LES-MINES 455 910 €                 

0622269E Anatole France NOEUX-LES-MINES 629 1 258 €              

0620195A Bernard Chochoy NORRENT-FONTES 423 846 €                 

0622091L Georges Brassens SAINT-VENANT 451 902 €                 

0623022Y Paul Éluard VERMELLES 437 874 €                 

0622094P Jean Jaurès AIRE-SUR-LA-LYS 672 1 344 €              

0622093N Pierre Mendès France ARQUES 528 1 056 €              

0620082C Monsigny FAUQUEMBERGUES 285 570 €                 

0622575M Blaise Pascal LONGUENESSE 440 880 €                 

0622574L Albert Camus LUMBRES 879 1 758 €              

0620165T de l'Esplanade SAINT-OMER 610 1 220 €              

0622907Y de la Morinie SAINT-OMER 333 666 €                 

0620172A François Mitterrand THÉROUANNE 675 1 350 €              

0622874M René Cassin WIZERNES 448 896 €                 

Les collégiens du Pas-de-Calais, ambassadeurs des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris

ARRAGEOIS

ARTOIS

AUDOMAROIS
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TERRITOIRE N°UAI COLLEGE VILLE
Nombre de 

collégiens

Subvention par 

collège

0620199E Pierre Daunou BOULOGNE-SUR-MER 449 898 €                 

0620051U Angellier BOULOGNE-SUR-MER 425 850 €                 

0620055Y Paul Langevin BOULOGNE-SUR-MER 326 652 €                 

0623023Z du Caraquet DESVRES 585 1 170 €              

0622095R Jean Moulin LE PORTEL 526 1 052 €              

0622096S Jean Rostand MARQUISE 906 1 812 €              

0620154F Albert Camus OUTREAU 606 1 212 €              

0623115Z Paul Éluard SAINT-ÉTIENNE-AU-MONT 523 1 046 €              

0622434J Roger Salengro SAINT-MARTIN-BOULOGNE 459 918 €                 

0622950V le Trion SAMER 608 1 216 €              

0622299M Pilâtre de Rozier WIMILLE 417 834 €                 

0620004T de l'Europe ARDRES 666 1 332 €              

0620024P du Brédenarde AUDRUICQ 558 1 116 €              

0620196B Jean Jaurès CALAIS 372 744 €                 

0623315S les Dentelliers CALAIS 548 1 096 €              

0623918X Martin Luther King CALAIS 442 884 €                 

0622432G Jean Macé CALAIS 427 854 €                 

0622431F République CALAIS 287 574 €                 

0622273J Lucien Vadez CALAIS 342 684 €                 

0622576N Vauban CALAIS 415 830 €                 

0623865P Louis Blériot SANGATTE 543 1 086 €              

0620073T Jean Monnet COULOGNE 450 900 €                 

0620088J les Quatre Vents GUÎNES 433 866 €                 

0620194Z Jean Rostand LICQUES 379 758 €                 

0622873L Boris Vian MARCK 603 1 206 €              

0623759Z les Argousiers OYE-PLAGE 457 914 €                 

0622579S Jean Vilar ANGRES 516 1 032 €              

0622420U Paul Langevin AVION 447 894 €                 

0622422W Jean-Jacques Rousseau AVION 499 998 €                 

0622793Z David Marcelle BILLY-MONTIGNY 510 1 020 €              

0620197C Anita Conti BULLY-LES-MINES 657 1 314 €              

0620071R Jean-Jacques Rousseau CARVIN 484 968 €                 

0623919Y Léonard de Vinci CARVIN 489 978 €                 

0623018U Louis Pasteur OIGNIES 428 856 €                 

0622943M Adulphe Delegorgue COURCELLES-LÈS-LENS 509 1 018 €              

0622264Z Claude Debussy COURRIÈRES 513 1 026 €              

0622098U Émile Zola FOUQUIÈRES-LÈS-LENS 347 694 €                 

0622424Y Langevin Wallon GRENAY 487 974 €                 

0622791X Victor Hugo HARNES 602 1 204 €              

0622795B François Rabelais HÉNIN-BEAUMONT 652 1 304 €              

0622581U Gérard Philipe HÉNIN-BEAUMONT 433 866 €                 

0623322Z Anne Frank DOURGES 573 1 146 €              

0620096T Jean Macé HÉNIN-BEAUMONT 402 804 €                 

0622085E Paul Duez LEFOREST 602 1 204 €              

0622418S Jean Zay LENS 802 1 604 €              

0622868F Jean Jaurès LENS 480 960 €                 

0622417R Michelet LENS 441 882 €                 

0622239X Jean de Saint-Aubert LIBERCOURT 339 678 €                 

0620119T Pierre et Marie Curie LIÉVIN 657 1 314 €              

0622086F Descartes Montaigne LIÉVIN 612 1 224 €              

0620219B Danielle Darras-Riaumont LIÉVIN 407 814 €                 

0620123X René Cassin LOOS-EN-GOHELLE 306 612 €                 

0622087G Blaise Pascal MAZINGARBE 466 932 €                 

0622262X Henri Wallon MÉRICOURT 605 1 210 €              

LENS-HENIN

BOULONNAIS

CALAISIS
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TERRITOIRE N°UAI COLLEGE VILLE
Nombre de 

collégiens

Subvention par 

collège

0622423X Youri Gagarine MONTIGNY-EN-GOHELLE 325 650 €                 

0623016S Pierre Brossolette NOYELLES-SOUS-LENS 355 710 €                 

0620158K Paul Langevin ROUVROY 561 1 122 €              

0622578R Jean Rostand SAINS-EN-GOHELLE 348 696 €                 

0620170Y Paul Langevin SALLAUMINES 392 784 €                 

0622792Y Bracke-Desrousseaux VENDIN-LE-VIEIL 595 1 190 €              

0620180J Léon Blum WINGLES 587 1 174 €              

0622097T Jean Rostand AUCHY-LÈS-HESDIN 178 356 €                 

0620025R du Val d'Authie AUXI-LE-CHÂTEAU 192 384 €                 

0622435K Belrem BEAURAINVILLE 434 868 €                 

0620036C Jean Moulin BERCK-SUR-MER 707 1 414 €              

0622951W du Bras d'Or ÉCUIRES 679 1 358 €              

0622572J Jean Jaurès ÉTAPLES 541 1 082 €              

0622261W Pierre Cuallacci FRÉVENT 368 736 €                 

0620085F Jacques Brel FRUGES 323 646 €                 

0620099W des 7 Vallées HESDIN 397 794 €                 

0622866D Jacques Prévert HEUCHIN 214 428 €                 

0620104B Gabriel de la Gorce HUCQUELIERS 444 888 €                 

0622806N Maxence Van der Meersch LE TOUQUET 368 736 €                 

0620156H du Bellimont PERNES-EN-ARTOIS 360 720 €                 

0622790W Roger Salengro SAINT-POL-SUR-TERNOISE 591 1 182 €              

Total 61 579            123 158 €       

LENS-HENIN

MONTREUILLOIS-

TERNOIS
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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Réussites Citoyennes
Direction de l'Education et des Collèges
Service Réussites Educatives et Prospectives

RAPPORT N°50

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 11 DÉCEMBRE 2023

LES COLLÉGIENS DU PAS-DE-CALAIS, AMBASSADEURS DES JEUX
OLYMPIQUES ET PARALYMPIQUES DE PARIS 

La ville de Paris accueillera les 23ème jeux olympiques d'été à compter du 26
juillet 2024 et les 17ème jeux paralympiques à compter du 28 août 2024. 

Avec la délibération « Le Département s’engage dans l’aventure Paris 2024 »
adoptée en  Assemblée  départementale  du  19  juin  2023,  le  Département  réaffirme  ses
priorités sportives et citoyennes inscrites dans le projet de mandat « Construisons notre Pas-
de-Calais » et entend jouer pleinement son rôle d’animateur dans le cadre de la dynamique
des Jeux.

En prenant appui sur cet évènement planétaire exceptionnel qui rassemblera
205 pays en France, le Département souhaite tout particulièrement mobiliser les collégiens
autour des Jeux de 2024, en favorisant à la fois la pratique sportive des élèves, mais aussi
en  mettant  en  exergue  les  valeurs  du  sport  olympique  et  paralympique :  l’engagement,
l’excellence, l’égalité, le respect, l’inclusion et le partage.

S'inscrivant  dans  cette  volonté  de  promouvoir  l'olympisme  comme vecteur
d'éducation,  le  Département  propose  aux  équipes  des  collèges  d’élaborer  des  actions
conviviales  et  éducatives qui  se  dérouleront,  au sein  des établissements ou à proximité
immédiate,  le  vendredi  24  mai  2024,  date  symbolique  à  62  jours  du  début  des  jeux
olympiques. 

Cette  journée  correspondante  au  J-62  est  l’occasion  de  fédérer  la
communauté éducative et d’imaginer des opérations autour du sport et de l’engagement, de
l’inclusion, de l’égalité fille / garçon, du développement durable, ou encore de la santé. Les
thématiques  sont  volontairement  larges  afin  de  susciter  la  participation  du  plus  grand
nombre.

Organisées par les collèges, ces journées sont accompagnées financièrement
par le Département sur la base d’un forfait de 2 € par élève pour prendre en compte les frais
liés  aux  activités  proposées  par  l’équipe  éducative.  En  cas  de  dépassement  du  forfait
précité, le collège finance sur ses fonds propres.
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Une présentation des différents projets proposés par les collèges sera réalisée
dans le cadre de la 3ème Commission, en avril 2024.

À travers cette démarche, le Département entend partager et ancrer, chez les
collégiens,  les valeurs olympiques d'excellence, de respect et d'amitié au collège, dans les
différents aspects de leur vie quotidienne et de renforcer  la construction d’une citoyenneté
active.

Il convient de statuer sur cette affaire et, le cas échéant, de décider d’attribuer
aux 125 collèges, repris au tableau joint, les dotations sur la base de 2 € par élève, liées à
cette journée J-62,  destinées à la prise en charge des frais des activités proposées par
l’équipe éducative, pour un montant total de 123 158 €, au titre du dispositif « Les collégiens
du Pas-de-Calais, ambassadeurs des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris. », selon
les modalités reprises au présent rapport. 

 

Code Opération
Imputation
Budgétaire

Libellé Opération CP Disponible Proposition Solde

C03-288E01 6568//93288

Dotations pour
activités

pédagogiques
péiscolaires

1 511 532,00 543 348,91 123 158,00 420 190,91

La 3ème Commission - Education, Culture, Sport et Citoyenneté a émis un avis
favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 27/11/2023. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil Départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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